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CONCUBINAGE AVEC UN FRANCAIS

Par CDACJ, le 26/04/2011 à 03:03

bonjour, 

je vie avec une étrangère sans papier dont elle a un enfant que nous élevons et scolarisé
depuis deux années. Nous avons des preuves de vie commune depuis 2008. Nous avons
conclus un concubinage à la police municipale de notre ville cette année s qui stipule que
nous vivions ensembles depuis plus de trois ans.

Quelles sont les possibilités pour qu'elle obtienne régularisation sur place, une cst vie privée
familiale??? Sachant qu'elle est rentre dans le pays en situation irrégulière.

Par Domil, le 26/04/2011 à 17:43

Le concubinage est un état de fait, il ne se déclare ni ne se conclut. Il faut au moins 5 ans de
concubinage notoire pour que ce soit pris en compte.

Par Domil, le 28/04/2011 à 13:51

et préparez-vous à payer cher pour rien

Par CDACJ, le 28/04/2011 à 14:51

MAIS JE VOUDRAI JOUER SUR LE FAIT QUE:

ELLE A UN ENFANT SCOLARISE 
ELLE VIE AVEC MOI DE FACON STABLE
CDT
CLEO
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